
PRÉFET  DE  LOIR-ET-CHER
SECRETARIAT GENERAL
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
BUREAU DES TITRES
Secrétariat de la commission médicale
des permis de conduire
 02.54.81.56.39. 
 02.54.81.56.51
nicole.biet@loir-et-cher.gouv.fr

DEMANDE D’EXAMEN PAR
LA COMMISSION MÉDICALE DES 

PERMIS DE CONDUIRE

Je soussigné(e)

NOM :
Nom de jeune fille : 

Prénoms :

Date de naissance : Lieu de naissance :

Adresse complète :

Téléphone : Nom du médecin traitant :

sollicite un examen médical en vue de : (1)

1 -  la prorogation de la validité d’un permis de conduire pour les catégories A1, B1, A, B, EB, C, D, EC, ED
pour les conducteurs ou accompagnateurs d'un élève conducteur ayant fait l'objet d'une suspension pour une
infraction pour conduite sous l'influence de l'alcool ou après usage de substances ou plantes classées comme
stupéfiants.

2 -  la restitution d’un permis de conduire pour les conducteurs ou accompagnateurs d'un élève conducteur
ayant fait l'objet d'une suspension pour une infraction pour conduite sous l'influence de l'alcool ou après
usage de substances ou plantes classées comme stupéfiants. 

3  -   la  restitution  d’un  permis  de  conduire  après  inaptitude  pour  les  candidats,  conducteurs  ou
accompagnateurs d'un élève conducteur ayant fait l'objet d'une suspension pour une infraction pour conduite
sous l'influence de l'alcool ou après usage de substances ou plantes classées comme stupéfiants. 

4 -   l’examen  du permis  de  conduire  suite  à  une annulation  pour les  candidats  ayant  fait  l'objet  d'une
suspension pour une infraction pour conduite sous l'influence de l'alcool ou après usage de substances ou
plantes classées comme stupéfiants.

À le
Signature

Pièces à joindre :

- 3 photographies d’identité identiques et récentes - conformes à la norme ISO/IEC 19794-5 : 2005 –
  (nom et prénoms au verso), 
-  une enveloppe timbrée (tarif normal) à votre adresse pour l’envoi de la convocation.

(1)  mettre  une croix  dans la case correspondante

Place de la République - BP 40299 -  41006 BLOIS CEDEX
 Téléphone : 02 54 70 41 41 - Fax 02 54 78 14 69

www.loir-et-cher.gouv.fr   - pref-  courrier@loir-et-cher.gouv.fr
MAJ     : 31/05/2016

Imprimé  à  compléter  et
adresser  au  service  dont
l’adresse  figure  ci-dessous,
avec les pièces à joindre.

A T T E N T I O N
Pour les prorogations

l’envoyer 
IMPERATIVEMENT

3 mois au moins
avant

 la date de fin de validité de
votre permis de conduire.

http://www.loir-et-cher.pref.gouv.fr/
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